
Véhicule de fonction et crédit mobilité

------------------------------------ 
Par ASA 

Bonjour, 
Merci pour l'opportunité de pouvoir poser ma question. 

Je suis sous CDI avec un vh de fonction à ma disposition, que je souhaite céder pour un crédit mobilité. Mon entreprise
est OK et se penche sur l'avenant. 

Est-ce que le vh de fonction reste dans le contrat et je signe un engagement à côté au crédit mobilité (durée min de
1an)? Et donc pouvoir redemander mon vh de fonction la 2ème/3ème année. Ou bien le crédit mobilité est irrévocable ?

M'assurer que le crédit mobilité est toujours renouvelable annuellement ? En aucun cas je peux céder mon vh de
fonction contre une somme monétaire one shot? 

Merci beaucoup. Belle journée


